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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
Compte rendu de la réunion du  14 décembre  2010 

 
 
Pour diffusion : Site Internet, les élus du CME, Mairie de St André sur Orne, 
membres de la commission Jeunesse de la Mairie, l’animatrice du local Jeunes, 
l’Ecole Primaire Goscinny. 
Lieu : Mairie de Saint André sur Orne 
 
 

  Classe Présents Excusés  Absents 

LENOBLE Solène CE2 x     

MONTAGNER Anna CE2   x   

VIVIER Mathieu CE2   x   

COSNEFROY Margot CM1 x     

LAISNEY Fantine CM1 x     

LEDUC Manon CM1 x     

DURAND Priscilia CM1 x     

DENEUVE Louisiane CM1 x     

VICENTE Amalia CM1 x      

ALEXANDRA Héloise CM2 x     

HALOT Anaïs CM2 x     

M BIRKO Yasmina CM2 x     

 
 
 
 
Représentants de la Mairie : 
 

 
Présent 

 
Excusé 

 
Absent 

Conseillers municipaux :  
CHERIFI Dalila  (Déléguée à la Jeunesse) 
CHALET Michèle (Déléguée au Sport et à 
l’Animation) 
 

 
X 
 

 
 
X 
 
 

 

Animatrice du local Adolescents et du Conseil 
municipal :  
BLANLOT Céline 

 
X 

  

 
 
 
PEDIBUS : 10 élèves   
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ORDRE DU JOUR 

 

1)  Projets en cours :  

 

Faut-il inaugurer les jeux pour enfants ? 

Faut-il inaugurer le panneau indicateur de vitesse ? si oui, comment ? 

Faut-il organiser une journée avec les personnes âgées ? si oui, que propose-t-on ? 

 

2) Choix des commissions de travail  : 

 

Tu as commencé à réfléchir sur tes préoccupations concernant ta commune, ton 

 pays et ta planète. 

Il faudra définir trois commissions en plus des deux existantes. 

 

====================================================================== 

 

Introduction de la séance par  Dalila CHERIFI  

 

Le compte rendu du CME rédigé et transmis au mois de  novembre auprès du 

service concerné n’a pas été diffusé. Il n’a pu être consulté et validé par les enfants.  

 

 Céline a remis à chaque élu une chemise contenant les informations et documents 

nécessaires à l’exercice de leur mandat  (date des conseils, des commissions et des 

pouvoirs…). Elle a effectué un travail d’explication sur le rôle du pouvoir auprès des 

enfants ; à savoir la possibilité d’être représenté en cas d’absence par un autre élu 

de son choix. 

 

Les élus se sont rencontrés en commission le 1er décembre pour discuter des projets 

en cours et à terminer. Céline a rappelé les deux commissions obligatoires : 

communication, circulation et sécurité routière. 

Trois  commissions  supplémentaires vont se mettre en place et feront l’objet d’une 

discussion sur leur mise en œuvre en deuxième partie de cette réunion.  
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1- Les projets en cours  

 

a) Faut-il inaugurer les jeux pour enfants ? 

 

Les élus ont largement débattu autour de cette question avec des avis différents. 

Il en  ressort que les équipements de jeux pour enfants installés au mois de  juin 

sont déjà détériorés. Pourquoi en faire l’objet d’une inauguration.  

Pour d’autres élus « inaugurer » c’est reconnaître le travail effectué par les 

anciens élus, c’est donner de la valeur au mobilier urbain. Pour eux, il est 

nécessaire de mener une réflexion pour sauvegarder des équipements de jeux 

sécurisés et en état. 

A la suite du débat, il a été décidé à l’unanimité que les équipements de jeux 

seront inaugurés le samedi 19 mars 2011 après midi. L’organisation reste à 

définir. 

 

b) Faut-il inaugurer le panneau indicateur de vites se ? si oui, comment ? 

 

Le panneau indicateur de vitesse installé récemment près de l’école à la 

demande des anciens élus du CME doit aussi faire l’objet d’une inauguration, 

décision prise à l’unanimité par les nouveaux élus. Les enfants constatent que  

des efforts restent encore à fournir par certains habitants qui ne respectent pas la 

limitation de vitesse. Cette inauguration permettra de rappeler que la sécurité des 

enfants à la sortie de l’école (enfants rentrants seuls à pied ou à vélo) doit être 

garantie.  Cette inauguration aura lieu à la même date que celle prévu pour les 

équipements de jeux. Le panneau indicateur de vitesse sera inauguré en premier 

lieu. 

 

c) Faut-il organiser une journée avec les personnes  âgées ? si oui, que 

propose-t-on ? 

 

Céline et Dalila rappellent  l’origine de ce projet qui a donné lieu  à une journée 

autour des échanges de savoirs des personnes âgées. Une trentaine de 

personnes et de résidents du foyer occupationnel du Clos Saint-Joseph ont 

participé à cette initiative. La matinée a été consacrée à la transmission de savoir-

faire (cuisine, jardinage, couture, menuiserie…) auprès des enfants. L’après midi a 
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fait l’objet d’une discussion autour du nom à donner aux habitants de la commune 

de Saint André et s’est terminé à travers des jeux et des chants.  

A l’unanimité des élus, ce travail de solidarité intergénérationnelle doit être 

maintenu. Ils proposent que la prochaine journée soit  aussi axée sur  un partage 

de leur savoir autour d’activités comme l’origami, le dessin….. Il a été décidé que 

cette journée se déroulera avec la participation du local jeune de 10 heures 30 à 

16 heures à la salle des anciens de la Mairie le  14 mai 2011.  

 

En conclusion, les enfants mettent l’accent sur la nécessité d’une bonne 

communication auprès des habitants pour faire vivre toutes ces initiatives (bulletin 

municipal, Internet, flyer, presse…). 

 

2 – Choix des commissions de travail 

 

Tu as commencé à réfléchir sur tes préoccupations concernant ta commune, ton 

pays et ta planète. 

Il faudra définir trois commissions supplémentaires en plus des deux existantes. 

 

Rappel du rôle et des objectifs du Conseil municipal  

 

Les élus ont eu pour mission lors de leur campagne électorale de collecter les 

 idées et initiatives de l’ensemble des enfants de l’école René Goscinny afin de les 

 traduire en projets. Ces projets doivent permettre  d’améliorer le cadre de  vie  des 

 enfants et habitants de la commune et un meilleur vivre ensemble. Les enfants se 

 sont exprimés sur plusieurs points : 

 

 Discriminations  

 

Les enfants ont constatés des différences de traitement envers certains de leurs 

 camarades liés à l’origine, la couleur de peau, l’apparence physique, l’handicap…. 

 Ce constat a permis de travailler sur les  thématiques de la discrimination et du 

 racisme. 
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Environnement et aménagement du territoire 

 
Souhaits exprimés par les élus du CME : 

● Ils souhaitent travailler sur le cadre de vie de leur commune : propreté, tri 

 sélectif, préservation des équipements communaux. Ils aimeraient mener une 

 campagne  de sensibilisation (affiches) auprès des usagers de la commune 

 (ramassage des crottes de chiens, des ordures, préservation des espaces ludiques, 

 du  mobilier urbain…). 

 

● Ils ont proposé la création d’un terrain de vélo bosses. Ce projet est déjà porté 

 par le local jeune comme leur a expliqué Céline. 

 

● Ils souhaitent l’aménagement de pistes cyclables. Ce projet porté par les anciens 

 élus du CME est en cours d’étude dans le cadre du conseil municipal adulte.  

 

● De même, ils demandent  la construction d’une piscine. Ce projet trop onéreux 

 pour la commune n’est pas à l’ordre du jour. 

 

● Ils aimeraient la mise en place d’une ligne de bus sur la commune de Saint 

 André pour le ramassage scolaire des enfants du primaire ; ce qui n’est pas 

 envisageable au vu de la distance à parcourir.  

 

Citoyen du monde 

Ils souhaitent mettre en place des actions humanitaires  pour lutter contre la 

 pauvreté et le racisme dans le monde (exemple Haïti).  

 

Solidarité 

De même, les élus sensibles aux problèmes de pauvreté et d’exclusion en France 

 envisagent de mettre en place des actions de solidarité (exemple : collecte 

 alimentaire auprès des supermarchés et des particuliers…). 

Après débat, trois thématiques ont été retenues : 

► Commission «  Environnement et cadre de vie » 

► Commission « Solidarité » 

► Commission « Lutte contre les discriminations » 

prochain CME le 25janvier 2011 

 


